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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

lois de financement de la sécurité sociale
Question écrite n° 69761

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre des finances et des
comptes publics, chargé du budget, sur le rapport de la Cour des comptes de septembre 2014 sur l'application
des lois de financement de la sécurité sociale. La Cour des comptes recommande d'accompagner la création
d'un seul sous-objectif « ONDAM hospitalier » au sein de l'objectif national des dépenses d'assurance maladie
d'une information plus complète et plus détaillée en annexe au projet de loi de financement de la sécurité sociale
sur les différentes composantes de la dépense de personnel des cliniques privées, y compris les honoraires (à
tarifs opposables et dépassements) perçus par les professionnels libéraux pour leur activité en clinique. Elle lui
demande de bien vouloir préciser si le Gouvernement entend suivre cette recommandation.
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